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86 %
Des masses d’eau 

superficielles possèdent un 
état écologique moyen ou 

mauvais

50 % 
Des forêts du territoire 
correspondent à des 

peupleraies

Le changement climatique entraine une modification des températures de l’air et de l’eau, mais
également une augmentation des épisodes de catastrophes naturelles. Ces dynamiques
contribuent à fragiliser la qualité des productions sylvicoles et agricoles du territoire.

Les épisodes répétés de sècheresse entrainent une évolution de l’état de la ressource en eau.
Celle-ci est de plus en plus régulièrement l’objet de conflits d’usage, notamment entre le secteur
agricole et l’alimentation en eau potable.

Perspectives d’évolution

Chiffres clés

Les forêts de Marmande représentent
uniquement 18% de la superficie du
territoire.

LA RESSOURCE EN EAU

La majorité des masses d’eau superficielles
sont caractérisées par des états écologiques
moyens. Les états chimiques sont en grande
majorité bons.

Des masses d’eau superficielles
caractérisées par un état écologique
moyen

50 % 
Du territoire est 

agricole
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Des masses d’eau souterraines
globalement en bon état quantitatif et
chimique

89% des masses d’eau souterraines
possèdent un bon état chimique et 67%
possèdent un bon état quantitatif.

Le dérèglement climatique pourra avoir un impact important sur la disponibilité des eaux
souterraines et superficielles, sur l’augmentation des épisodes de sécheresses et sur la qualité de
l’eau.

LA SYLVICULTURE L’AGRICULTURE

LE SOL ET SOUS-SOL

Des forêts peu présentes …

… et correspondant majoritairement à
des peupleraies

De plus, ces forêts correspondent à 50% à
des peupleraies, principalement localisées
en bord de Garonne. La totalité des forêts du
territoire sont privées.

Des espaces agricoles dominés par les
grandes cultures …

… menacés par l’urbanisation et une
fermeture des milieux

Uniquement 4 anciennes carrières sont présentes sur la commune de Marmande.

Les grandes cultures représentaient près de
63% de la superficie communale en 2022.

Les espaces agricoles réduisent à cause de
l’urbanisation et de la fermeture des milieux.
Entre 2000 et 2020, 198ha d’espaces
agricoles ont muté au profit de
l’urbanisation et 83ha vers des espaces
forestiers.



ATOUTS

• La ressource en sol prise en compte sur le
territoire avec des études de sols
réalisées ces dernières années ;

• Des cours d’eau possédant globalement
une bonne qualité chimique ;

• Une majorité des masses d’eau
souterraines possédant un bon état
quantitatif et chimique ;

• La présence de sols alluvionnaires de très
bonne qualité agronomique ;

• Une production agricole de qualité
reconnue par divers Signes
d’Identification de l’Origine et de la
Qualité.

POINTS DE VIGILANCE

• Une partie importante du réseau
hydrographique concernée par une
qualité écologique moyenne ;

• Une ressource en eau vulnérable aux
effets du dérèglement climatique ;

• Une proportion importante de
boisements convertis en peupleraies ;

• Une fermeture des espaces agricoles et
une mutation vers des espaces urbains
observées depuis les années 2000 ;

• Des espaces agricoles et forestiers
sensibles aux effets du dérèglement
climatique.

ENJEUX

• Réduire les pressions et les altérations présentes sur les masses d’eau du territoire ;

• Permettre à l’activité agricole de se pérenniser/développer afin de limiter la fermeture des
milieux ;

• Protéger les milieux agricoles et naturels de l’urbanisation ;

• Préserver les motifs naturels tels que les haies, boisements, bosquets et zones humides
participant à la maitrise du ruissellement et de leurs effets ;

• Préserver les forêts possédant un intérêt écologique et environnemental.

LEVIERS D’ACTION DU PLU

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS

• La préservation de la mutation des milieux agricoles et forestiers au profit de l’urbanisation ;

• L’adaptation du développement en fonction des ressources en eau disponibles ;

• La protection de la ressource en eau par la préservation de la ripisylve, la protection des
périmètres de captage d’AEP, etc.

• Le Schéma Directeur d’aménagement et
de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-
Garonne 2022-2027 ;

• Le SAGE Vallée de la Garonne ;

• Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole
d’Aquitaine ;

• Le Plan d’Alimentation Territorial du Val
de Garonne ;

• Le Schéma Régional des Carrières de
Nouvelle-Aquitaine.
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